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Novembre 2016 - numéro spécial Salon de Lyon

Retrouvez-nous 
sur le stand FPP

4E10

Début 2016, la Fédération des Professionnels 
de la Piscine et de Spa  (FPP) a organisé les 
1ères Assises professionnelles de la piscine, une 
manifestation réservée aux professionnels du 
secteur autour des problématiques du secteur 
et centré sur le client de demain, la piscine de 
demain et le piscinier de demain avec plus de 
300 professionnels présents.
Vous trouverez dans ce numéro spécial toutes 
les conférences et ateliers proposés par la 
fédération sur le salon et un premier bilan des 
actions menées tant en terme de normalisation, 
d’urbanisme que de lobbying.
Nous vous donnons rendez-vous dès à présent 
aux Assises professionnelles de la piscine le 31 
janvier 2017 à Toulouse avec d’une part, des tables 
rondes et des conférences sur l’eau, et, d’autre 
part, l’adaptation de l’entreprise aux nouveaux 
enjeux du monde actuel (transformation digitale, 
ubérisation et des clients de plus connectés et 
exigeants.

Agenda FPP du 15 au 18 novembre 2016
Mardi 15 novembre

9h30
45 mn

Piscinier de demain encore plus 
professionnel : les nouvelles normes 
européennes en piscines familiales 
sur les structures de piscines

10h30
45 mn

Piscinier de demain encore plus 
professionnel : les nouvelles normes 
européennes en piscines familiales 
sur la circulation de l’eau

14h00
45 mn

La piscine de demain plus connectée et 
plus respectueuse de l’environnement

Mercredi 16 novembre

11h00
90 mn Pool Summit

14h00
45 mn

Piscinier de demain encore plus 
professionnel : Propiscines®, un label 
qualité reconnu par le grand public

16h00
45 mn

La piscine de demain automatisée : quels 
bénéfices pour les professionnels et les 
clients ?

Jeudi 17 novembre

9h30
60 mn

Piscinier de demain plus connecté : 
10 astuces pour être visible sur le web 
sans budget

11h00
90 mn

Conseils personnalisés sur votre 
présence web et réseaux sociaux et 
comment l’optimiser (sur RDV 20 mn)

14h30
60 mn

Piscinier de demain plus connecté  
: Astuces pour être bien référencé 
naturellement sur Google

16h00
90 mn

Conseils personnalisés sur votre présence 
web et réseaux sociaux actuelle et comment 
l’optimiser (sur RDV 20 mn)
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WEB

Vous voulez devenir Propiscines®, mais vous n’avez pas pu vous déplacer pour assister 
à l’une des sessions de formation ? Pas d’inquiétude !

La FPP a mis en place sur son site internet un espace dédié Propiscines®, espace sur 
lequel vous pouvez consulter la formation (Espace adhérent / rubrique Propiscines® 
/ Devenir Propiscines®). Une fois que vous aurez assimilié son contenu, rendez-vous 
sur votre espace adhérent pour compléter le questionnaire et valider votre adhésion 
au label. Ensuite, il vous suffit d’imprimer le questionnaire dûment rempli et de le 

retourner accompagné des pièces justificatives pour obtenir le label. Si votre dossier est complet et que vous 
avez réussi le test, vous recevrez un mail de confirmation de notre part sous 3 semaines vous confirmant votre 
appartenance au label Propiscines®.

Vous voulez devenir Propiscines® ? Vous pouvez désormais vous former en ligne !!!

Adhérents FPP : Les outils du piscinier de demain à la suite des Assises

Vous êtes adhérent à la FPP, vous avez accès à tout le programme FPP du Salon : conférences, ateliers et information.

Parce que la défense de nos adhérents et de leurs intérêts est plus que jamais la priorité de la FPP, nous 
avons voulu profiter du salon pour vous informer, pour mettre un maximum d’outils à votre disposition 
afin de promouvoir la piscine et les professionnels de la piscine et du spa.

Pour cela la FPP vous propose un programme organisé autour de 2 axes :

•	 promouvoir le produit piscine

•	 promouvoir le professionnel du secteur

Promouvoir le produit piscine

•	 2013 : Étude sur les mots de la piscine auprès des consommateurs menée par l’Institut Médiascopie

•	 2014 : Livret d’accompagnement à destination de ses adhérents disponible ICI.

•	 2015 : Campagne TV visible sur notre chaîne YouTube La piscine c’est du sérieux mais surtout du bonheur !

•	 2016 : Campagne radio sous la forme de 16 chroniques radio d’1 minute 30 chacune. A la date du 30 juin, 95 
radios et webradios (soit 266 fréquences) ont diffusé le programme soit 111 heures de diffusion pour une 
audience de plus de 2 800 000 auditeurs.

Piscinier de demain plus connecté 

En parallèle, la FPP a intensifié sa présence sur les réseaux sociaux avec notamment la place d’un blog (http://
leblogpropiscines.fr/), un compte twitter (@propiscines) et une page Facebook Propiscines pour une communication 
ciblée sur le grand public. Tous ces outils visent à informer des actions réalisées par le secteur et sont un élément 
important de communication sur le produit piscine en complément des relations presse. La FPP propose d’ailleurs 
une journée dédiée au numérique et aux réseaux sociaux le jeudi 17 novembre en proposant deux conférences 
et deux ateliers pour optimiser sa présence sur le net et sur les réseaux sociaux. Pour vous inscrire, cliquez ICI.

Piscinier de demain encore plus professionnel

Les français ne veulent pas seulement une piscine, ils sont aussi à la recherche d’un bon professionnel : celui 
qui saura les écouter, comprendre leurs besoins et leur proposer LA piscine de leurs rêves! L’engagement des 
professionnels en faveur du Label Propiscines® répond aux attentes des français. 

•	 conférence du mardi 16 novembre à 14h00 : Piscinier de demain encore plus professionnel: Propiscines®, un 
label qualité reconnu par le grand public

•	 SOCOTEC sera aussi présent sur notre stand pour vous parler des labels Propiscines® qualifié et certifié

•	 Programme de formation sur les nouvelles normes sur les piscines familiales sera également dévoilé à Lyon.

•	 Nouveau kit de communication Propiscines® et les nouveaux logos à découvrir sur notre stand.

Retour



Urbanisme : une jurisprudence très importante !
Parce qu’un professionnel mieux informé est mieux outillé !

C’est donc une nouvelle jurisprudence qui va permettre de solutionner de nombreux blocages dans 
les zones faiblement urbanisées (ZA, ZN et secteurs non pourvus de PLU).

LE CONTEXTE : Urbanisme: une piscine constitue-t-elle l’extension d’une construction existante ?

Dans la plupart des communes dotées d’un PLU, en zone A et N, le règlement interdit toutes constructions à 
l’exception de l’extension des bâtiments d’habitation existants.

Il en est de même dans les très petites communes, non couvertes par un document d’urbanisme et qui sont donc 
soumises, par défaut, aux dispositions du règlement national d’urbanisme (RNU). Dans ce cas l’article L. 111-1-2, 
qui est applicable prévoit que « …En l’absence de plan local d’urbanisme ou de carte communale opposable aux tiers, 
ou de tout document d’urbanisme en tenant lieu, seuls sont autorisés, en dehors des parties actuellement urbanisées de 
la commune : 

1° L’adaptation, le changement de destination, la réfection, l’extension des constructions existantes …»

Ainsi donc, en dehors des secteurs urbanisés, l’extension des constructions existantes demeure bien souvent 
la seule possibilité de construire.

Malheureusement, jusqu’à aujourd’hui, les nombreuses tentatives visant à faire admettre aux communes qu’une 
piscine, dès lors qu’elle était jointive (directement ou indirectement par l’intermédiaire d’une dalle béton) avec un 
bâtiment, devait être considérée comme une extension dudit bâtiment demeuraient infructueuses. Les instructeurs 
se bornant généralement à considérer que l’extension d’un bâtiment ne pouvait être admise que dans l’hypothèse 
où cette extension était elle-même un ouvrage de bâtiment.

CE QUE PRÉVOIT LA NOUVELLE JURISPRUDENCE DU CONSEIL D’ÉTAT :

Dans sa décision du 15 avril 2016 (6ème ch / n°389045) le Conseil d’Etat a très avantageusement arbitré la 
question de savoir si une piscine devait être regardée comme "l’extension" d’une construction d’habitation existante. 

Dans cette affaire, le maire de Lourmarin (84) avait accordé un permis modificatif en vue de réaliser l’extension d’un 
bâtiment habitation existant en zone N (naturelle) et de créer une piscine, implantée à 4,5 mètres de l’habitation 
à laquelle elle se trouvait reliée par une terrasse sur dalle de béton.

A ce sujet, le Conseil d’état a rejeté le pourvoi formé par le ministre du logement, contre un jugement de la 
cour d’appel administrative de Marseille confirmant ainsi l’autorisation de construire une piscine découverte 
accordée par le maire de la commune de Lourmarin (84).

Cet arbitrage du Conseil d’état a été rendu sur le fondement suivant : 

" …une piscine découverte peut être regardée, eu égard à sa destination, comme une extension d’une 
construction d’habitation existante si elle est située à proximité immédiate de celle-ci et forme avec elle un 
même ensemble architectural ; qu’il en résulte qu’en jugeant que la piscine et le dallage qui l’entoure, qui sont 
implantés dans la continuité de l’habitation existante constituaient une extension de cette dernière, au 
sens de l’article NC 2 du règlement du plan d’occupation des sols, la cour n’a pas entaché son arrêt d’une erreur de droit ; 
qu’en statuant ainsi, elle a porté une appréciation souveraine sur les pièces du dossier, qui est exempte de dénaturation…"

CONCLUSION :

C’est donc une excellente nouvelle qui va permettre de solutionner de nombreux blocages dans 
les zones faiblement urbanisées (ZA, ZN et secteurs non pourvus de PLU). Nous vous invitons à 
contacter la FPP qui saura vous accompagner en cas de difficulté d’interprétation ou de résistance abusive 
de la commune à ce sujet.

INF’eau Juridiques

Retrouvez-nous sur www.propiscines.fr
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Un des rôles clés de la Fédération des professionnels de la piscine et du spa réside 
dans la défense du secteur de la piscine et du spa. Ainsi, la FPP monte au créneau 
chaque fois que les intérêts de la profession doivent être défendus et s’associe 
étroitement à tous les grands projets de réforme conduits par les pouvoirs publics.

Pour soutenir cette démarche, la FPP a décidé en début d’année de réaliser un livre 
blanc sur le secteur de la piscine et du spa afin de pouvoir présenter un vrai support 
aux pouvoirs publics lors de ces différents entretiens. Il met en avant l’expertise 
de la FPP et vise à balayer les différents domaines de référence intervenant dans 
notre secteur (économie, urbanisme, santé, qualité, sécurité et environnement) pour 
mettre en avant les actions menées par l’ensemble du secteur.

Le livre blanc de la piscine et du spa est disponible en ligne sur le site de la FPP

La FPP à votre service pour défendre le secteur et ses professionnels

Après la publication du livre blanc du secteur de la piscine et du spa, la FPP entreprend une série de rendez vous 
afin de présenter ses demandes en matière d’urbanisme, auprès des ministères concernés, notamment le Logement 
et l’Environnement.

Les demandes de la FPP s’articulent autour de 3 axes :

1) l’extension de la dispense de déclaration actuellement applicable aux piscines de 10 m² à des piscines de surface 
plus importante.

2) permettre, dans les zones agricoles et naturelles, aux propriétaires (non exploitants) de construire une piscine 
sans qu’une révision du PLU soit nécessaire.

3) la remise en ligne du guide de l’instruction pour un traitement des déclarations préalables simplifié et accéléré.

Nous avons été reçus le 8 septembre au Ministère de l’Environnement afin d’évoquer le sujet du règlement sur 
les produits de la construction. A cette occasion,nous avons mis en avant nos progrès en matière de normes 
européennes et sur l’environnement.

Au siège du Ministère du Logement, nous avons exposé nos demandes auprès d’une interlocutrice assez peu 
réceptive à notre argumentation. Cependant, par la suite, nous avons été reçus au cabinet de la Ministre du 
Logement et avons obtenu un nouveau rendez-vous auprès de la direction de l’urbanisme le 3 novembre prochain.

A la suite d’une récente entrevue avec un député, ce dernier est intervenu en notre faveur auprès de la Ministre 
de l’environnement et de la Ministre du Logement en leur adressant une requête reprenant l’intégralité de nos 
demandes. Le message de la FPP commence à se propager.

En outre, nous avons rencontré l’association nationale des élus des territoires touristiques (ANETT) car nous 
devons aussi sensibiliser les élus locaux en vue d’une application correcte et harmonisée des réglements du PLU.

Enfin, nous avons obtenu un entretien, prévu début décembre, auprès d’un conseiller urbanisme à l’Elysée.

Conscients de l’ampleur de la tâche et au vue du calendrier électoral, nous continuerons et amplifierons nos 
efforts pour l’année à venir avec notamment une distribution de notre livre blanc dans les ministères et auprès 
des parlementaires.

INF’eau Lobbying



Contactez-nous :

Si vous avez des questions sur un 
des points traités dans cette newsletter,
n’hésitez pas à nous contacter :

contact@propiscines.fr
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2015 et 2016 : deux années riches en normalisation pour les piscines familiales

INF’eau Normes et Techniques

Au cours des derniers mois, les adhérents de la FPP ont pu constater que l’actualité au niveau de la normalisation 
européenne avait été très importante.

En effet, six nouvelles normes européennes impactant directement les pisciniers et les fabricants ont 
été publiées entre octobre 2015 et avril 2016. La FPP a communiqué à de multiples reprises vis-à-vis de ses 
adhérents pour les tenir au courant de ces différentes publications. Aussi, la FPP assure pour ses adhérents un 
soutien quotidien dans la compréhension de ces nouveaux documents, via notamment sa hotline et ses diverses 
communications.

Pour information, ces six nouvelles normes européennes, fondamentales pour la profession, concernent 
exclusivement les piscines domestiques :

-	 La norme (NF EN 16582-1) traite des exigences générales pour les structures de toutes les piscines domestiques.

-	 La norme (NF EN 16582-2) traite des exigences spécifiques aux piscines domestiques enterrées.

-	 La norme (NF EN 16582-3) traite des exigences relatives aux piscines hors sol.

-	 La norme (NF EN 16713-1) pour les systèmes ou groupes de filtration.

-	 La norme (NF EN 16713-2) pour les systèmes de circulation de l’eau (introduction et/ou extraction).

-	 La norme (NF EN 16713-3) traite des exigences relatives au traitement de l’eau.

De plus, un autre document, très demandé par la profession, a été publié en Août 2016 : 
il s’agit de la première directive technique piscine sur les électrolyseurs. Ce document 
a été élaboré par les adhérents de la FPP, via la commission HSE de la fédération.

Retrouvez toutes ces infos dans l’Espace adhérents - Rubrique Technique

FORMATION
Formation aux nouvelles normes : Participez aux sessions 

de formation organisées par la FPP !

La FPP propose d’une part une formation d’une journée sur les premières normes européennes concernant la 
circulation de l’eau publiées en avril 2016 (2 dates possibles) et d’autre part une formation sur les 1ères normes 
européennes concernant les structures de piscines publiées en octobre 2015 (2 dates possibles).

Formation sur la circulation de l’eau : le 11 janvier 2017 de 9h30 
à 16h30 à Paris et le 1er février 2017 de 9h30 à 16h30 à Toulouse

Formation sur les structures de piscines : le 13 décembre 2016 de 
9h30 à 16h30 à Paris et le 10 janvier 2017 de 9h30 à 16h30 à Paris.

Le coût de la formation est de 200€HT par adhérent à la FPP pour  
une journée de formation et de 300€HT pour les 2 jours. Le coût 
de la formation est de 600€ HT par non adhérent à la FPP par 
journée et de 1000€ HT pour les deux jours (prévoir aussi l’achat 
des normes en sus).

Pour s’inscrire, rdv sur le stand de la FPP (4E10) ou sur votre 
espace adhérent ou téléchargez le document ICI.


